CONVENTION SMUR

ANNEXE FINANCIERE

La  compensation financière des  interventions des SMURs français en Belgique et des SMURs belges en France s’effectuera selon les procédures définies par les règlements européens 1408/71 et 574/72 (E125) sur la coordination des systèmes de sécurité sociale dans l’UE.

Les SMURs français factureront les interventions dispensées  aux  assurés sociaux belges sur base du tarif à la demi-heure qui leurs ont été attribués, à la Caisse Primaire de leur circonscription avec un formulaire E112 F SMUR.

Les SMURs belges factureront les interventions dispensées  aux  assurés sociaux français sur base d’un tarif à la demi-heure calculé sur la moyenne des tarifs des SMURs français frontaliers suivant le tableau ci-dessous à un organisme assureur belge avec un formulaire E112 B SMUR.

Les SMUR’s français et belges établiront les E112 sur base des informations figurant sur pièces de sécurité sociale des personnes prises en charge.

Pour tarifer leurs prestations, les SMURs belges utiliseront le pseudo-code de la nomenclature des prestations de l’assurance maladie belge crée à cet effet. 
	ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS FRANCAIS
	TARIFS A LA DEMI- HEURE en 2007 pour les interventions des SMUR’s français
	 TARIF MOYEN 2007

Applicable aux hôpitaux belges

	CH CALAIS
	494,5
	

	CH DUNKERQUE
	573,73
	

	CH ARMENTIERES
	379,48
	

	CHRU LILLE
	411
	

	CH FOURMIES
	321
	

	CH TOURCOING
	409,26
	

	CH MAUBEUGE
	297
	

	CH ROUBAIX
	348
	

	CH VALENCIENNES
	366,6
	

	CH CHARLEVILLE
	287
	

	CH MONT SAINT MARTIN
	446
	

	CH VERDUN
	593,94
	

	MOYENNE des tarifs SMUR’s français = FORFAIT HOPITAUX BELGES
	
	410,63


Ce dispositif de prise en charge financière des interventions SMURs transfrontalières franco belge sera redéfini dès que la tarification à l’activité T2A sera d’application pour l’ensemble des SMURs français. 
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